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Section Foot Entreprise et Critérium 

SAISON 2018/2019 
 
 
 

PROCÈS-VERBAL N°05 
 

 
 
Réunion restreinte du : Mardi 23 septembre 2019  
 
 
 
Toutes les présentes décisions sont susceptibles d’appel devant le Comité d’Appel chargé des Affaires 
Courantes de la L.P.I.F.F., dans un délai de 07 jours à compter du lendemain du jour de leur notification 
(ce délai étant de 2 jours francs pour les Coupes Nationales et de 3 jours pour les Coupes Régionales), 
dans les conditions de forme prévues à l’article 31 du Règlement Sportif Général de la L.P.I.F.F. 
 
 

FOOTBALL ENTREPRISE SAMEDI APRES MIDI  

 
R1 
Match 21944155 AS BANQUE DE FRANCE 1 / ORANGE ISSY 1 du 28/09/2019 
Courriel de BANQUE DE FRANCE, nous informant d’un changement horaire. 
Cette rencontre aura lieu à 14h30. 
Accord des 2 clubs. 
Accord de la Commission. 
 
R2/B 
Match 21445818 ASPTT EVRY 1 / AEROPORT ORLY 1 du 05/10/2019 
Match 21445863 AEROPORT ORLY 1 / ASPTT EVRY 1 du 29/02/2020 
Ces  2 matches se joueront sur les installations du club AEROPORT ORLY stade ADP ORLY (terrain 
synthétique) à Athis-Mons. 
Accord des 2 clubs. 
Accord de la Commission. 
 
R3/A 
Match 21941761 BANQUE DE FRANCE 2 / ORANGE F.ISSY 3 du 28/09/2019 
Courriel du club AS BANQUE DE FRANCE, nous informant de la possibilité de jouer cette rencontre au 
28/09/2019 à 13h15. 
Accord des 2 clubs. 
Accord de la Commission. 
 
R3/C 
Match 21875249 ASPTT EVRY 2 / AEROPORT ORLY 2 du 05/10/2019 
Match 21875294 AEROPORT ORLY 2 / ASPTT EVRY 2 du 29/02/2019 
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Ces  2 matches se joueront sur les installations du club AEROPORT ORLY stade ADP ORLY (terrain 
synthétique) à Athis-Mons. 
Accord des 2 clubs. 
Accord de la Commission. 
 
R3/D 
Courriel du club ASPTT MAISONS ALFORT. 
Ce club déclare forfait général pour la saison 2019/2020. 
 
 

COUPE NATIONALE FOOT ENTREPRISE 
 

Match 21906955 STERIA 1 / FINANCES 15 1 du 28/09/2019 
Courriel du club de STERIA ACS nous informant de l’indisponibilité de ses installations. 
La Commission inverse la rencontre qui se jouera à 9h15. 
Accord de la Commission. 
 
Match 21892867 METRO RER LA 1 / AIR FRANCE ROISSY 1 du 28/09/2019 
Courriel du club AIR FRANCE ROISSY confirmant la possibilité d’accueillir le match. 
Ce match se jouera à 13h30 stade M. Bacquet (terrain N°3) à Goussainville. 
Accord de la Commission. 
 

COUPE DE PARIS CREDIT MUTUEL IDF – FOOT ENTREPRISE ET CRITERIUM S.A.M. 
 
La Commission informe les clubs, qu’à compter de la saison 2019/2020, il n’y aura plus de 
prolongations dans les coupes de Paris IDF. 
En cas d’égalité à la fin du temps réglementaire, il sera procédé, immédiatement, à une séance 
de tirs au but pour départager les équipes. 
 
Match 21923621 ELM LEBLANC 2 / CENTRE ESPAGNOL EPINETTES 8 du 28/09/2019 
Courriel du club ELM LEBLANC demandant un changement de terrain et d’horaire. 
Cette rencontre se jouera à 13h30 au stade R. Dewerpe  à Drancy. 
Accord de la Commission. 
 
Match 21923599 ELYSEE 2 / COMMUNAUX DE MAISONS ALFORT 2 du 28/09/2019 
Courriels des clubs ELYSEE AS et CONSEIL DEPARTEMENTAL 92. 
Cette rencontre se jouera à 13h15.. 
Accord de la Commission. 
 
Match 21923647 CONSEIL DEPARTEMENTAL 92 2 / CERGY PONTOISE 2 du 28/09/2019 
Courriels des clubs ELYSEE AS et CONSEIL DEPARTEMENTAL 92. 
Cette rencontre se jouera à 15h15. 
Accord de la Commission. 
 
  

FOOTBALL ENTREPRISE SAMEDI MATIN  

 
R2 
Courriel du club AS CENTRE HOSPITALIER DES COURSES, nous informant d’un changement de 
terrain en attendant la fin des travaux de leur installation. 
Tous les matches à domicile de ce club auront lieu au stade de Merisiers à Jouy le Moutier. 
Accord de la Commission. 
 
 
 

FEUILLE DE MATCH EN RETARD 
 

Match 21454637 FC PWC 1 / ORANGE F.ISSY 4 du 14/09/2019 
1er rappel. 
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CRITERIUM DU  SAMEDI APRES MIDI  

 
R1 
Match 21444287 REUNIONNAIS DE SENART 8 / BRETONS DE PARIS 8 du 28/09/2019 
Demande via FOOTCLUBS des REUNIONNAIS DE SENART 8 pour un changement horaire. 
Ce match aura lieu à 17h sur les installations habituelles du club recevant. 
Accord de la Commission. 
 
R3 
Match 21876403 BALLE AUX PIEDS 8 / ESC XVEME 8 du 28/09/2019 
Courriel du parc des sports du Tremblay nous informant de la fermeture du terrain N°5. 
Courriel de l’ESC XVEME informant de la possibilité d’accueillir cette rencontre à 17h00 au stade la 
Plaine 75015. 
Compte tenu du calendrier de ce groupe, la Commission fixe cette rencontre à 17h00 au stade de la 
Plaine. 
 


